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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 avril 2017 
Extraits du procès-verbal consultable en mairie 

 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 5 avril 2017, s'est réuni sous la présidence de Bernard Romieux 

Présents : Bernard ROMIEUX, Bernard COQUILLE, Luc MAUDET, Francis HUVER, Céline LOISON, Magalie THEROUE, Gérard 

TERVILLE, Lysiane LE GOFF, Florent MIGNOT, Cyril CHARLES, Ludovic DUVEAUI, Patrick MORCEL, Claudine LECLERC, 

Camille BRAULT, Louis BOUCHENY, Jérôme VINCENT, Sylvie MOSIMANN, Joël CRETTE, Michelle MICHALKOVIC, Aline 

CLEMENT, Jean-Marc HAMARD, Mireille GARNIER, Maryse BOURGEOIS, Nathalie COLIN, Guy LAMARRE, Marie-José MASSON, 

Bernard DAVOUST 

Représentées: Elisabeth ROGER, Marie-Laure CABOURDIN 
 
Excusés: Cédric CORNAIRE, Bernard PERRIN-BONNET, Sébastien BARRE, Lionel LANGUILLAT 
 
27 conseillers présents, 2 conseillers représentés, 4 conseillers excusés. 
 

Secrétaire de séance : Céline LOISON 
 

Le procès-verbal n’a pu être finalisé en raison de problèmes juridiques sur le POS de Theil. Il sera voté lors 
de la prochaine réunion du conseil municipal. 
 

Personnel communal.  

Les questions liées au personnel communal seront abordées dans la commission municipale « personnel » 
avant d’être présentées au vote du conseil municipal. 
 
Convention avec le SDEY pour le franchissement de l’ouvrage Eau de Paris (DE_2017_37) 

A l’unanimité, les conseillers refusent de signer la convention financière présentée par le SDEY. Des câbles 
électriques traversent déjà l’ouvrage Eau de Paris sans indemnité. Ils considèrent d’autre part que c’est 
Eau de Paris qui traverse le village et non le village qui empiète sur les terrains d’Eau de Paris. 
 
 
Commissions communales. (DE_2017_34   DE_2017_35    DE_2017_36) 

Suite à la démission de 4 conseillers, il convient de compléter les commissions communales. 
 
De plus monsieur le maire propose de créer 3 commissions complémentaires : 

- La commission appel d’offres comprend le maire, trois conseillers municipaux titulaires et trois 
conseillers suppléants 

- La commission centre de loisirs pour mettre au point le projet. 
- Pour la commission adaptabilité seront convoqués l’ensemble des conseillers de la commission 

patrimoine-travaux et de la commission sécurité. 
 
 
A l’unanimité, les conseillers municipaux approuvent le nouveau tableau des commissions suivant : 
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Camille BRAULT Bernard COQUILLE Louis BOUCHENY

Cyril CHARLES Maryse BOURGEOIS Aline CLEMENT

Bernard PERRIN-BONNET Florent MIGNOT Francis HUVER

Sylvie MOSIMANN Claudine LECLERC

Jérôme VINCENT Florent MIGNOT Bernard DAVOUST

Cyril CHARLES Gérard TERVILLE

Patrick MORCEL Guy LAMARRE

Céline LOISON Florent MIGNOT Marie-José MASSON

Michelle MICHALKOVIC Nathalie COLIN Aline CLEMENT

Jérôme VINCENT Francis HUVER

Céline LOISON Magalie THEROUE Claudine LECLERC

Sébastien BARRE Maryse BOURGEOIS Francis HUVER

Jérôme VINCENT Elisabeth ROGER

Luc MAUDET Maryse BOURGEOIS Claudine LECLERC

Sylvie MOSIMANN Nathalie COLIN Louis BOUCHENY

Michelle MICHALKOVIC Aline CLEMENT

Marie-José MASSON

Patrick MORCEL Florent MIGNOT Elisabeth ROGER

Ludovic DUVEAU Jean-Marc HAMARD Marie-José MASSON

Jérôme VINCENT Guy LAMARRE Francis HUVER

Cyril CHARLES Louis BOUCHENY

Camille BRAULT

Bernard PERRIN-BONNET Joël CRETTE

Michelle MICHALKOVIC Florent MIGNOT Bernard ROMIEUX

Patrick MORCEL Magalie THEROUE Claudine LECLERC

Camille BRAULT

Ludovic DUVEAU Guy LAMARRE Elisabeth ROGER

Sylvie MOSIMANN Florent MIGNOT Marie-José MASSON

Patrick MORCEL Jean-Marc HAMARD Francis HUVER

Sébastien BARRE

Luc MAUDET Bernard COQUILLE Francis HUVER

Maryse BOURGEOIS

Lysiane LE GOFF

Magalie THEROUE Francis HUVER

Luc MAUDET (tit) Gérard TERVILLE (tit) Francis HUVER

Jérôme VINCENT (sup) Bernard COQUILLE (sup) Claudine LECLERC (sup)

Sylvie MOSIMANN Maryse BOURGEOIS Francis HUVER

Ludovic DUVEAU Aline CLEMENT

Ludovic DUVEAU Guy LAMARRE Francis HUVER

COMMISSIONS

Patrimoine- travaux

assainissement

finances-fiscalité-budget

scolaire

santé

sécurité

fleurissement/ cadre de vie/ 

eclairage publique

Délégués PLUI / CCVPO

entretien-voirie

commission du personnel

cérémonies et fêtes (coordination)

Centre de loisirs

commission appel d'offres
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Comptes de gestion et comptes administratifs. (DE_2017_38  DE_2017_39   DE_2017_40   DE_2017_41) 

Luc Maudet, adjoint chargé du budget présente les comptes de gestion et comptes administratifs  suivants : 
- Compte de gestion et compte administratif budget assainissement de Chigy, adoptés à l’unanimité. 
- Compte de gestion et compte administratif budget assainissement de Theil, adoptés à l’unanimité. 
- Compte de gestion et compte administratif budget ZA de la Grenouillère, adoptés à l’unanimité. 
- Compte de gestion et compte administratif budget de la commune adoptés à l’unanimité. 
 
(Le maire est sorti pendant le vote des comptes de gestion et comptes administratifs) 
 

 
Taux des taxes fiscales. (DE_2017_) 

Les conseillers municipaux adoptent à l’unanimité les taux suivants des taxes fiscales : 

 

  

taux des 
taxes 
2016      Taxes 2017 votées 

  Chigy Theil Vareilles pour les 3 villages 

Taxe d'habitation 15.10% 21.60% 17.24% 16.00% 

Taxe foncier bâti 11.34% 32.08% 11.92% 12.20% 

Taxe foncier non bâti 26.96% 42.94% 34.07% 28.38% 

Contribution foncière des entreprises 19.89% 19.48% 18.91% 15.85% 
  
 

Budget primitif assainissement de Chigy. (DE_2017_) 

Le budget primitif de l’assainissement de Chigy est adopté à l’unanimité. Le montant du budget de 

fonctionnement est de 52 700,67€ et le budget d’investissement de 45 754,10€. 

 

Budget primitif assainissement de Theil. (DE_2017_) 

Le budget primitif de l’assainissement de Theil est adopté à l’unanimité. Le montant du budget de 

fonctionnement est de 118 562,64€ et le budget d’investissement de 262 747,00€. 

 

Budget primitif de la commune. (DE_2017_) 

Le budget primitif de la commune est adopté à l’unanimité. Le montant du budget de fonctionnement est de 

1 303 438,49€ et le budget d’investissement de 516 935,20€. 

 
Questions diverses 

 
- Le journal de la commune « Les Vallées de la Vanne » est sorti il est en cours de distribution. 
- Le feu d’artifice des feux de la Saint-Jean à Theil, un des plus beaux du nord de l’Yonne, aura lieu, 

cette année, le 8 juillet. Il sera sonorisé. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h 20. 
 
Toutes les personnes désireuses de recevoir les informations de la commune peuvent 
donner leur adresse mail en mairie ou la communiquer à l’adresse suivante :  
mairie@les-vallees-de-la-vanne.fr 
 

 

Le procès-verbal intégral est consultable dans chaque mairie  
ou à l’adresse internet suivante :  http://www.les-vallees-de-la-vanne.fr/viemunicipale.html 
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